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Canada

Voir au-dela du handicap
Promoting a new perspective on disability





Le REEI est un nouveau régime enregistré d’épargne du gouvernement fédéral qui est administré par l’Agence du revenu du Canada. Il a été conçu pour assurer la sécurité financière à long terme aux personnes handicapées. Certains bénéficiaires peuvent aussi recevoir des subventions et bons du gouvernement. Le REEI, la subvention et le bon sont une initiative du gouvernement du Canada. Vie autonome (VA) Canada encourage les gens à demander un REEI. Ce régime d’épargne est compatible avec la philosophie de Vie autonome puisqu’il encourage les personnes handicapées à prendre des dispositions pour assurer leur sécurité financière à long terme et avoir l’argent nécessaire pour répondre à leurs besoins futurs découlant de leur déficience. Veuillez communiquer avec votre centre de vie autonome local pour plus d’information. Allez à www.ilcanada.ca ou à www.vacanada.ca pour trouver un centre de VA près de chez vous.
Au niveau national
Le fait d’avoir un REEI ou d’en retirer de l’argent n’a pas d’impact sur d’autres programmes fédéraux de prestations ou des programmes comme :
· la Prestation fiscale canadienne pour enfants - www.cra-arc.gc.ca/bnfts/cctb/menu-fra.html
· la prestation liée à la taxe sur les produits et services http://canadaonline.about.com/od/personalfinance/g/gst.htm 

· la Sécurité de la vieillesse - http://www.servicecanada.gc.ca/fra/psr/sv/svtabmat.shtml
· l’assurance-emploi - http://www.servicecanada.gc.ca/fra/ae/menu/accueilae.shtml
· le Régime de retraite du Canada - http://www.servicecanada.gc.ca/fra/psr/rpc/rpctabmat.shtml
· le Supplément de revenu garanti - http://www.servicecanada.gc.ca/fra/psr/pub/sv/srgprincipale.shtml
Au niveau des provinces et des territoires
Tous les territoires et provinces ont annoncé l’exclusion partielle ou complète du revenu et des actifs d’un REEI des calculs servant à déterminer l’admissibilité aux programmes et services provinciaux et territoriaux. Le REEI vise à permettre aux personnes admissibles aux prestations d’invalidité provinciales et territoriales d’accumuler des actifs pour assurer leur sécurité financière future.
Quel impact le REEI a-t-il sur les programmes gouvernementaux dans ma province ou mon territoire?
Nous vous recommandons fortement de consulter votre gouvernement provincial ou territorial pour obtenir de l’information précise et à jour.
Alberta – le revenu et les actifs d’un REEI seront complètement exemptés aux fins de la détermination de l’admissibilité aux programmes provinciaux d’aide financière.
Colombie-Britannique – les REEI sont totalement exclus du calcul visant à déterminer l’admissibilité d’une personne à l’aide provinciale pour les personnes handicapées.

Manitoba – La province ne tiendra pas compte des actifs et du revenu d’un REEI lors de l’évaluation de l’admissibilité à l’aide sociale.
Nouveau-Brunswick – Les actifs d’un REEI sont complètement exclus du calcul de l’admissibilité d’une personne à des programmes comme l’aide sociale et les prestations relatives aux logements sociaux.
Terre-Neuve-et-Labrador – La province a modifié ses règlements pour exempter le REEI du calcul des prestations de soutien du revenu.
Territoires du Nord-Ouest – Les actifs d’un REEI et les fonds qui en sont retirés sont complètement exemptés du calcul servant à déterminer l’admissibilité d’une personne aux programmes de sécurité du revenu administrés par le ministère de l’Éducation, de la Culture et de l’Emploi.
Nouvelle-Écosse – La province ne tient pas compte des cotisations à un REEI dans le calcul de l’admissibilité des consommateurs à l’aide au revenu. Les clients pourront aussi retirer des fonds du REEI sans que cela influe sur leurs prestations d’aide au revenu.
Nunavut – Ses règlements modifiés accorderont une exemption complète des revenus et des actifs provenant d’un REEI au moment d’évaluer l’admissibilité des personnes à l’aide sociale.
Ontario – Les cotisations au REEI et les fonds retirés d’un REEI n’auront aucune incidence sur l’admissibilité à l’aide sociale.
Île-du-Prince-Édouard – Les actifs provenant d’un REEI sont complètement exemptés du calcul relatif à l’admissibilité des personnes aux programmes sociaux comme l’aide sociale, les mesures de soutien pour les personnes handicapées, les subventions pour les services de garde à l’enfance, le logement social, les programmes de soins pharmaceutiques et les programmes dentaires pour enfants. Les retraits d’un REEI seront exemptés, pourvu que le revenu total soit inférieur au seuil de faible revenu établi par le Conseil national du bien-être social.
Québec – Le gouvernement provincial a annoncé son intention d’exempter les revenus provenant du REEI jusqu’à concurrence du seuil de faible revenu établi par l’Institut de la statistique du Québec.

Saskatchewan – Le REEI est complètement exempté des calculs liés à l’aide sociale.
Yukon – Les règlements modifiés sur l’aide sociale excluent dorénavant les revenus et les actifs provenant d’un REEI du calcul servant à déterminer le taux des prestations.
Renseignements supplémentaires
· Ressources humaines et Développement des compétences Canada – http://www.rhdcc.gc.ca/fra/condition_personnes_handicapees/epargne_handicape/index.shtml – sur ce site, cliquez sur les liens pour plus d’information sur :
· le REEI et les prestations fédérales
· le REEI et les prestations provinciales et territoriales 
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Impact sur d’autres programmes des gouvernements fédéral et provinciaux
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